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Résolution

Avis au lecteur : Ce document est conforme au standard S G Q R I 0 0 8 - 0 2 du gouvernement du Québec sur l’accessibilité d’un document téléchargeable. 
Si vous éprouvez des difficultés, contactez-nous au : 1 800 3 6 1 – 7 6 2 0.

Résolution du Conseil d’administration de

adoptée légalement à une assemblée tenue à

le

sont autorisés par la présente à signer pour et au nom de la compagnie tous les documents relatifs au 
Programme d’entretien préventif requis par la Société de l’assurance automobile du Québec.

Je, soussigné(e), secrétaire de la compagnie

certifie que ce qui précède est une copie fidèle et conforme d’une résolution adoptée par le  
Conseil d’administration de ladite compagnie.

Nom de la compagnie

Sur motion, dûment proposée et appuyée, il est résolu à l’unanimité que :

ou en son absence,

Monsieur 
Madame

Monsieur 
Madame

Nom et fonction

Nom et fonction

Signature du secrétaire de la compagnie

Daté à	 , ce 	 20

Avertissement : Ce document n’est présenté qu’à titre indicatif. La Société n’est pas responsable de la forme et du contenu de la 
résolution. La compagnie doit s’assurer de respecter les règles qui lui sont applicables pour l’adoption d’une telle résolution.

Nom de la compagnie

Ville

Date (Année-Mois-Jour)
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